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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

24mo année Novembre/Décembre 1932 N° 11/12

Actualités.
La lutte commence. La lutte en faveur des revendications de

crise des syndicats se livrera sur le vaste terrain des droits
démocratiques; elle débutera par la cueillette des signatures en faveur
d'une initiative pour un impôt fédéral de crise. La tâche la plus
urgente est: trouver les moyens financiers pour pouvoir accorder
des secours suffisants aux chômeurs. Le Conseil fédéral a tout
simplement ignoré les revendications des organisations ouvrières.
Peu lui chaut ce qu'elles revendiquent. Il appartient donc aux
ouvriers, employés et fonctionnaires de répondre comme il
convient en signant par milliers l'initiative. La parole est à la classe
ouvrière.

*
Alors que le Conseil fédéral n'a pas entrepris la moindre

démarche pour répondre aux revendications des ouvriers, il a mis
tout en œuvre pour encourager l'exécution du programme de baisse
des traitements élaboré par le patronat. La Conférence économique,
qui eut lieu vers le 15 novembre, semble également n'avoir pas
eu d'autre but. Toutes les questions importantes de l'économie
politique, telles la baisse des prix, la baisse des traitements, la
diminution des secours, ont été liquidées par le Conseil fédéral
à lui seul; les 7 conseillers fédéraux se sont jugés compétents en
la matière. Par contre, pour l'examen de questions secondaires,
telles que celle de savoir si les prix de la viande ou les frais de
construction doivent être réduits, le Conseil fédéral a jugé nécessaire

de convoquer un parlement économique, composé de plus
de 30 représentants d'organisations économiques et de nombreux
membres des Commissions d'étude des prix préalablement formées.
Cette Conférence fut exactement ce que nous avions dit d'elle ici
même: un immense bluff dont M. Musy a besoin pour soutenir son
action de baisse des traitements.

Les rapports des quatre Commissions d'étude des prix
contiennent certainement une documentation très intéressante. Mais
en tant que rapports d'enquêtes, ils n'ont pas grande valeur. Ils
démontrent en quelque sorte au contraire ce qu'il ne faut pas
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